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COMMUNIQUÉ DE PRESSE Pour diffusion immédiate 

 

 

Trois municipalités intéressées à la 

34
e
 Finale des Jeux de l’Acadie de 2013 

  

Petit-Rocher - La Société des Jeux de l’Acadie (SJA) amorçait en janvier dernier le 

processus de sélection de la municipalité hôtesse de la 34
e
 Finale des Jeux de 

l’Acadie de 2013 et trois (3) municipalités ont pris part à la rencontre d’information 

obligatoire pour toute municipalité désirant postuler pour cette Finale. Cette session 

se tenait ce dimanche 14 mars au siège social de la SJA à Petit-Rocher. 

  

La direction de la SJA a donc accueilli des représentants des municipalités 

suivantes : Bathurst, Caraquet et le regroupement de Richibucto et Saint-Louis-

de-Kent, toutes des municipalités du Nouveau-Brunswick. Le président de la SJA, 

monsieur Raphaël Moore, s’est dit fort heureux de voir encore une fois cet 

engouement pour les Jeux de l’Acadie. « Avec trois candidatures possibles via quatre 

municipalités représentées à la réunion, je suis très content de constater que la Finale 

des Jeux de l’Acadie demeure toujours un événement majeur de premier plan pour 

une municipalité qui veut offrir à sa population une expérience sportive, sociale et 

culturelle des plus extraordinaire », précise monsieur Moore. 

 

L’objectif de cette rencontre était d’informer les municipalités des exigences 

relatives à l’organisation d’une Finale des Jeux de l’Acadie, du processus, des 

critères d’évaluation et des exigences du dossier de mise en candidature. 

 

« Les municipalités qui désirent poser leur candidature devront le signifier à la SJA 

en déposant le formulaire de candidature ainsi que la résolution de leur conseil 

municipal avant le 1
er
 mai prochain. Par la suite, elles auront jusqu’au 25 juin 

prochain pour déposer leur dossier officiel de mise en candidature qui sera évalué au 

cours des semaines suivantes » ajoute le président. 

 

Selon une étude menée en 2002, les retombées économiques directes et indirectes 

d’une Finale des Jeux de l’Acadie ont été évaluées à plus de 1,6 millions de dollars 

pour une province hôtesse, dont plus de 1,2 millions de dollars pour la municipalité 

hôtesse uniquement. Les retombées sociales, pour leur part, sont inestimables. En 

effet, les Jeux de l’Acadie laissent toujours un héritage marquant dans une 

municipalité hôtesse, particulièrement au niveau du développement chez sa 

population d’une culture de bénévolat et de partenariat pouvant servir de levier dans 

son développement communautaire futur. 
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« Sans vouloir parler au nom des municipalités rencontrées, je peux confirmer qu’il y aura une 

saine compétition pour déterminer laquelle sera hôtesse de la 34
e
 Finale des Jeux de l’Acadie de 

2013 » conclut monsieur Moore. 

 

À noter que toutes les municipalités représentées à cette rencontre d’information ont déjà été 

l’hôte d’une Finale des Jeux de l’Acadie, soit Bathurst en 1988 et 1999, Caraquet en 1994 et 

Richibucto et Saint-Louis-de-Kent en 1995. Rappelons que la Finale des Jeux de l’Acadie de 

cette année aura lieu à Saint-Jean, N.-B. du 30 juin au 4 juillet, celle de 2011 sera présentée dans 

la municipalité d’Edmundston, N.-B. et celle de 2012 sera présentée dans la municipalité 

d’Argyle, N.-É. 

 

La vision de la SJA : Par la pratique du sport, participer au développement d’une jeunesse 

acadienne et francophone des Maritimes qui soit forte, solidaire, épanouie et fière de sa langue 

et de sa culture acadienne. 

 

La mission de la SJA : Voir au maintien et au développement du mouvement des Jeux de l’Acadie 

dans ses régions constituantes par l’entremise de rencontres sportives grâce à des ressources 

humaines, financières et des infrastructures adéquates. 
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